
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No A2025  12 755

EXTRAIT  DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 5 DÉCEMBRE 2025

Roger  DIDIER, MAIRE  de la Ville  de GAP,

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. Le Maire  par le Conseil  Municipal  du 28
mai  2020,  visée  en Préfecture  le 03 juin  2020  ;

- Vu La délibération  du 13 Juin  2025 par laquelle  le Conseil  Municipal  a voté  l'attribution  de bourses

sportives pour l'année scoLaire 2025/2026  pour des jeunes  prioritairement  issus de quartiers

prioritaires  et  de veille  active  de la Politique  de la Ville  de Gap ;

- Vu les règLes d'attribution  de cette  bourse  fixées  par  délibération  susvisée  ;

- Vu les propositions  de La Commission  d'attribution  réunie  le vendredi  7 novembre  2025 ;

ARRETE

ARTICLE  1 :

Il est attribué  une bourse  d'aide  à la pratique  d'une  activité  sportive  pour l'année  scolaire

2025/2026  au(x)  jeune(s)  listé(s)  ci-dessous  pour  le  club  Ecole  des  arts  martiaux

longs

NAKIB Rayan né le 02/  10/2011  à Marseille  un montant  de 78,00  €

ARTICLE  2 :

Le montant  de 78,00 €, correspondant  à l'intéressé  identifié,  sera versé directement  au club  École
des arts  martiaux  Longs  par  mandat  administratif.

Charge à ce dernier  de déduire  le montant  de La bourse, accordée à chaque jeune,  du montant  de

la cotisation  à payer par la famille  ou de procéder au remboursement  si l'adhésion a été déjà

payée.

ARTICLE  3 :

Monsieur  le Directeur  Général des Services  et  Monsieur  le Directeur  des Sports  sont  chargés  chacun

en ce qui les concerne  de l'exécution  du présent  arrêté.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP,

Le Maire

le 5 DÉCEMBRE 2025

Roger  DIDIER

Transmis  en Préfecture  le
Publié  ou notifié  le

a)ll I)EII' 2L)25

La présente  dècrsron peut  farre l'obje[,  dens un délar de deux  mors à compter  de sa publica[ion  et/ou nokrfica[ion, d'un recours  con[en[ieux  par  courrier  edressrâ
au Trrbunal edministratif de Marserlle (31 Rue Jean Françors  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par l'applrcation  TéMrecours  cr[oyens accessible  à par[ir  du
5,i(B w {Blerecours  fr. Dans  le même  d'lai,  un recours  gracieux  rn[errompanl  le délar de recours  corderdieux  pourra  ê[re adressé  à l'au[eur  de rede.
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